
étant en quelque sort* un prolongement d»- na pei-sonne,

il était de toute justice et de toute convenance qu'il se

réservât le droit <ie dénigner si« mandatiiii'en. C'est de

la nécesBité indispensable d'un ordre divin, étrjiiiper

par lui-même à toute acception de personucs ( '"), et c|ui

fadt de l'apofitolat un acte d'obéissance et de dé\-oue-

raent, que parle l'apôtre saint Paul quanti il dit qu'il

n'appartient pas à quiconque le désire de s'emparer

de cet honneur, mais qu'il ne doit être accordé qu'à

celui qui est -viéritablement l'élu du Sdgncur (" i.

Le principe fondamental de cette doctrine est le

même que posait le Sauveur: Car comment pourraient

avec autorité 'prêcher la parole de Dieu ceux qui n'ont

pas mission pour le faire ('-). Mais les apôtres et tous

leurs héritiers ont entendu le t«iurii»ndementdu Christ :

Prêchez l'Evangile à toute créature (»*). La succes-

sion apostolique est dom; par la vocation rendue légi-

time autant que divine.

Et rien n'est omis dans la pensée, dans les paroles,

dans les actes du Christ, pour assurer à cette même suc-

cession dans la personne de tous ceux qui devront y
I>articipnr, le cachet authentique, au moyen duquel il

sera tou.iours facile de la reconnaître et de la suivre en

déipit des hérésies, des schismes, ou d"s révoltes qui

(") Rom.. II. it.

(") Héb.. V, 4.
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(") Marc, XVI. 15.
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